REGLEMENT    INTERIEUR

Toute vie en société nécessite des règles qui permettent à chacun d’y trouver sa place et de s’y épanouir. Le fonctionnement d’un établissement scolaire, qui est une microsociété, repose sur le respect d’un certain nombre de valeurs telles que le travail, l’assiduité, la ponctualité, la tolérance et le respect d’autrui, l’égalité des chances pour tous, la protection contre toutes formes de violences ( physique, morale, psychologique ), le respect mutuel entre adultes et élèves et élèves entre eux. (circulaire n° 2000- 106 du B.O. du 11-07-2000). 
·  HORAIRES

Matin: Début des cours à 8h15 ou à 9h05  certains jours.        
 Fin des cours à 11h55.

Après-midi: Début des cours à 13h45 pour tous. Les 4èet les 3è  peuvent commencer à 12h55.
Fin des cours à 16h30.

La présence de tous les élèves externes est obligatoire au collège à partir de 13h30.

·  DROITS ET OBLIGATIONS DES ELEVES.

·  DROITS 

Le droit essentiel des élèves est celui de recevoir l’enseignement dispensé par le collège dans les conditions les meilleures. Ils disposent également, par l’intermédiaire de leurs délégués, de droits d’expression collective tels le droit de réunion, d’association, d’affichage (obligatoirement signés) qui sont soumis à l’accord du chef d’établissement.

L’exercice de ces droits ne doit pas porter atteinte aux activités d’enseignement, au respect du pluralisme, ni au respect d’autrui ; tout propos diffamatoire ou injurieux engage la responsabilité de son auteur et peut avoir des conséquences graves.



Droit à l’image :

L’établissement scolaire peut être amené à utiliser pour des besoins de communication (palmarès annuel, plaquettes d’information…) des photos de classes, d’élèves ou de groupes d’élèves.

Si vous ne souhaitez pas que l’image de votre enfant puisse apparaître sur l’une de ces brochures, nous vous demandons de le signaler par écrit au directeur de l’établissement.



Information sur les blogs

Les élèves sont informés des règles très strictes qu’ils doivent respecter quand ils diffusent sur leur blog      ( journal intime informatisé). Aucune image ne doit être diffusée sans l’autorisation des intéressés. Toute utilisation de logo ou de photos prises dans l’enceinte de l’établissement doit faire l’objet d’une autorisation de la Direction avant diffusion. 
Charte informatique : Dorénavant chaque élève et ses représentants devront signer une charte informatique qui leur sera remise en début d’année scolaire et stockée ensuite dans le bureau du CPE.


Usage du téléphone : 

Toute utilisation est formellement interdite dans l’enceinte de l’établissement.

·  OBLIGATIONS 


Travail

La première obligation des élèves est le travail scolaire, en classe (concentration, qualité d’écoute, participation) et en dehors de la classe (exercices écrits, apprentissage des leçons, nécessité d’avoir son matériel, travaux à rendre dans les délais demandés : comptes rendus de lecture, exposés, devoirs de semaine...).

Les résultats de chacun peuvent être suivis par les parents en consultant le carnet de liaison où des pages sont prévues pour que les élèves puissent y reporter leurs notes. Par ailleurs, à chaque mi-trimestre, les parents recevront, par l’intermédiaire de l’élève, un relevé de notes. En fin de trimestre, le bulletin sera expédié.

Nous estimons qu’un temps minimum de travail d’une heure trente en semaine et deux heures le week-end est indispensable à la réussite scolaire, ce qui implique que, pour les 6e-5e, le temps d’étude dirigée n’est pas suffisant pour terminer correctement son travail. Même si l’acquisition de l’autonomie est l’un des objectifs du collège, nous constatons qu’il est souvent nécessaire que les parents accompagnent le travail personnel de leur enfant.


Assiduité

L’assiduité est une obligation pour les élèves. Toute absence doit être motivée par un mot écrit des parents ou tuteurs sur le cahier de bord (6e) ou le cahier de liaison (5e-4e-3e). Quand une absence est prévue, l’élève avertit le C.P.E. (conseiller principal d’éducation). Si l’absence n’est pas prévue, elle devra être signalée dans les vingt-quatre heures par téléphone ou courrier ; elle sera justifiée au retour par un mot des parents ou tuteurs et le justificatif devra être présenté au CPE avant le retour en cours.

La présence de tous les élèves aux cours est obligatoire ; en cas de dispense d'E.P.S., seul le professeur peut autoriser l’élève à se rendre à l’étude.

A la suite d’une absence, l’élève devra rattraper les cours auxquels il n’a pas participé. De même, tout devoir surveillé pourra être rattrapé dès le retour de l’élève, à la demande de l’enseignant. Nous comptons sur la collaboration des familles afin d’éviter les absences de complaisance.


Matériel

Pour satisfaire à ces obligations, il est nécessaire que l’élève dispose du matériel indispensable au bon déroulement des cours (se référer à la liste donnée par les enseignants).

L’agenda et le carnet de bord ou  de liaison sont des outils de travail et de communication ; en tant que tels, ils doivent systématiquement être en possession de l’élève et sont consultables à tout moment par tout membre de la communauté éducative et par les parents.

La non-présentation de ces documents entraînera une sanction de niveau 1. 

·  REGLES DE SAVOIR-VIVRE


Respect

Le respect mutuel entre adultes et élèves et entre les élèves constitue un des fondements de la vie collective. Ainsi, les violences verbales, les moqueries, la dégradation des biens personnels et collectifs, les brimades, les vols ou tentatives de vol, les violences physiques, le racket, le flirt, les violences sexuelles… dans l’établissement et à ses abords constituent des comportements passibles de sanctions disciplinaires.


Tenue

Une tenue vestimentaire décente sera exigée. Le chef d’établissement est en droit d’intervenir s’il juge la tenue d’un élève non conforme aux exigences du règlement. Cette réglementation s’applique également  lors des sorties.  Le port de la casquette n’est pas autorisé au sein de l’établissement et pour des raisons de sécurité le piercing est interdit. Pour un travail efficace, l’élève enlèvera son manteau en cours. Il est interdit de mâcher du chewing-gum, de boire et de manger sur le temps de cours, et, évidemment, de cracher au sein de l’établissement. Par ailleurs, l’introduction et l’usage du tabac (cf. décret 62.748 du 29/ 05/ 1992) ou de toute autre substance nuisible à la santé (alcool, drogues…) sont interdits dans l’établissement, à ses abords et lors de toute sortie scolaire.

Détention d’objets

Sont également interdits, les téléphones portables, baladeurs, lecteurs MP3, bombes aérosol, objets dangereux…L’introduction de documents licencieux est également passible de sanctions, tout comme la falsification de documents.


Respect des biens

Chacun prendra soin de son propre matériel de travail, respectera celui des autres (ni vol ni détérioration) et gardera en bon état les livres qui lui sont confiés ainsi que le matériel scolaire mis à sa disposition (tables, dictionnaires, …). Les livres abîmés ou égarés seront facturés.

Le respect du cadre de vie est de la responsabilité de chacun. Dans ce but, chaque élève jettera ses papiers à la poubelle et les locaux seront nettoyés régulièrement par les équipes de ménage.


Sécurité

Pour des raisons de sécurité, les élèves doivent se déplacer sans se bousculer au sein de l’établissement. Ils doivent respecter les consignes données lors des déplacements hors du collège. Tout acte volontaire mettant en cause la sécurité à l’intérieur du collège sera sévèrement sanctionné.

Rassemblement des élèves : 

Dés la sonnerie, les élèves devront se ranger et la montée en classe se fera dans le calme ainsi que les déplacements en groupe au sein de l’établissement.

Tout élève reconnu responsable d’un déclenchement volontaire d’une alarme ou de tout acte de vandalisme envers le dispositif  de sécurité de l’établissement s’exposera  à des sanctions disciplinaires  de niveau 3.

·  SANCTIONS.

Le manquement aux obligations et aux règles de savoir-vivre entraînera des sanctions.

·    SANCTIONS CONCERNANT LE TRAVAIL


Pour travail oublié, bâclé, non fait ou non rendu occasionnellement :

Une mention sera notifiée dans le cahier de bord ou le cahier de correspondance et signée par les parents. Le travail demandé devra impérativement être présenté au cours suivant.

Récidives dans le manquement au travail

Le professeur concerné décide d’une retenue, qu’il note dans le cahier de correspondance (ou de bord) et qui devra être signée par le C.P.E, le professeur principal et les parents. Le cahier devra être montré au professeur concerné avant la veille de la retenue. En cas de multiples récidives, l’élève pourra être exclu du cours, et sera, dans ce cas, pris en charge par le C.P.E. Il fera le travail demandé ; le professeur jugera si le travail est correctement réalisé et si l’élève peut réintégrer le cours.

· SANCTIONS DISCIPLINAIRES

Les règles de vie devraient permettre un ensemble de relations harmonieuses entre les différents partenaires de l’activité scolaire. Il est cependant nécessaire de prévoir les sanctions qui devront être appliquées en cas de manquement à ces règles de vie. Selon 3 niveaux :

Elles seront graduées selon 3 niveaux en fonction des événements observés et pourront être :

1. - observation,

    -  retenues pour le travail,

2. - retenues disciplinaires

    - avertissement écrit,

    - mise en garde par la direction,

3. - exclusion temporaire,

    - convocation devant le Conseil de discipline,

    - exclusion définitive.

Composition du conseil de discipline :

.  Les  membres :
- Le Chef d’Etablissement ou son représentant,

- Le CPE

- Le Professeur Principal,

- Deux enseignants de la classe,

- Les délégués élèves,

- Les parents délégués ou de l’A.P.E.L.,

.  Sont présents :

· Les parents ou représentants légaux.

· L’élève

Le délai  de convocation est d’une semaine.


L’inscription ou la réinscription dans l’établissement implique, pour tous les élèves et leurs familles, l’acceptation de ce règlement.

Signature du professeur principal de l’élève
Signature de l’élève

Signature des responsables 

